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SOCIÉTÉ ROMANDE D'APICULTURE

Vente du miel

De divers côtés, nous avons appris que des ventes de miel ont été
conclues à des prix inférieurs aux conditions officiellement fixées
d'un commun accord par les trois Fédérations suisses d'apiculture ;

ce fait est regrettable tant au point de vue intérêt que solidarité.
Nous nous devons d'attirer l'attention des nombreux apiculteurs

qui ont encore des quantités plus ou moins grandes de miel à vendre
de ne pas se presser et de prendre patience.

Le Comité de la SAR avec celui de la Société suisse des Amis des
abeilles s'est mis en rapport avec un office spécialisé dans le but
de lancer une réclame judicieuse qui atteindra tous les consommateurs

et qui certainement contribuera à faciliter l'écoulement du
miel suisse de la récolte 1952.

Les importations de miels étrangers qui sont la conséquence
souvent de conventions commerciales inter-nations sont certainement
à la source des difficultés que nous rencontrons pour écouler les
miels indigènes. Les délégués de la Fédération des sociétés suisses

d'apiculture et spécialement vos représentants qui ne méconnaissent
pas l'importance de ces questions complexes de prise en charge et
d'importation, continuent courageusement à rechercher une entente
pour sauvegarder dans la mesure du possible les intérêts de l'apiculture.

C'est pourquoi, dès que les organes des Fédérations d'apiculture

seront fixés sur les quantités de miel indigène encore en stock
et qu'ils seront en possession de renseignements précis touchant l'état
du marché, de nouvelles démarches seront entreprises auprès des
Autorités fédérales compétentes. Nous espérons vivement résoudre
à l'amiable les difficultés présentes et poser des jalons qui nous
permettront d'obtenir pour l'avenir une meilleure défense des intérêts

de l'apiculture.
Merci pour les encouragements reçus. Apiculteurs romands, ne

soyez pas trop pressés de vendre, ayez confiance ; le chemin à parcou
rir est long et difficile. Le président : P. MEUNIER.

Avis administratif

Cette année 1952 a vu de nombreuses défections au sein de nos
sections. Nous ne sommes pas parvenus aux 5900 membres escomptés
au budget (5877). Les mauvaises récoltes successives y sont pour beaucoup,

mais si, profitant de ce qu'il y a eu du miel cette année, chaque

section nous annonçait seulement 4 membres en plus de son
effectif actuel, nous dépasserions à nouveau les 6000, chiffre atteint
jusqu'en 1951 (6068). Un peu de prospection chers amis, et si chacun
s'y emploie, membres des sections et comité, 6000 membres à la
Romande peuvent redevenir une réalité.
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Aux caissiers de sections

Les formulaires nécessaires pour les écritures de fin d'année ont
été expédiés au début d'octobre à tous les caissiers des sections. Nous
leur rappelons que lors de l'assemblée des délégués, la cotisation des
membres a été de nouveau fixée à Fr. 7.— pour 1953, assurances
comprises. Pour la bonne marche du Journal et permettre une
expédition régulière dès janvier déjà, nous faisons un pressant appel aux
caissiers des sections pour que toutes les listes des membres nous
soient parvenues avant le 10 décembre, ainsi que le prévoient les
statuts. Les listes roses nous seront particulièrement utiles pour la
vérification du fichier.

Aux membres des sections

Mais la bonne volonté de vos caissiers ne saurait suffire. C'est à

vous, chers apiculteurs, membres des sections, de leur faciliter la
tâche en leur expédiant sans retard votre cotisation au compte de

chèques de votre section ou en réservant bon accueil au remboursement

qui vous sera présenté au cours du mois. Nous vous remercions
par avance au nom de tous (caissiers des sections, administration du
Journal, imprimerie, fonctionnaire PTT) et vous disons notre
reconnaissance. Vous nous aurez facilité le travail et évité de nombreuses

correspondances.1 Le caissier central.

Aux abonnés suisses et étrangers

Malgré plusieurs hausses des prix du papier et de la main-d'œuvre,

les abonnements à notre « Journal suisse d'apiculture » pour
1953 restent inchangés, soit :

abonnements suisses Fr. 7.—

abonnements étrangers Fr. 8.—

Nos fidèles abonnés peuvent verser sans frais le montant du nouvel

abonnement à notre compte de chèques postaux Société Romande

d'Apiculture, Gingins, No 11—1480, en mentionnant au dos du
talon leur adresse complète (lisiblement s.v.p.). Merci à tous les abonnés,

particulièrement de l'étranger, qui utiliseront ce mode de payement

et nous faciliteront ainsi l'expédition du numéro de
janvier 1953.

Administration du Journal.

f h
AVIS DE LA RÉDACTION

Les articles ordinaires doivent parvenir au rédacteur au plus tard le 1 8 du mois précédent.
Les travaux plus Importants sont reçus Jusqu'au 15. Les communiqués et convocations

des sections sont reçus jusqu'au 20, dernier délai.
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